
Accord de tolérance Ville de Bruxelles – Commune de Saint-Josse-ten-Noode

Ville de Bruxelles (pour riverains de la 
Commune de Saint-Josse-ten-Noode)

Commune de Saint-Josse-ten-Noode 
(pour riverains de la Ville de Bruxelles)

Rue du Cardinal :

entre le numéro 31 et le Square Marie-
Louise (impairs – n° 31 à n° 55) 
entre la Chaussée de Louvain et le 
Square Marie-Louise (pairs – n° 2 à n° 
54)

Rue du Cardinal :

entre la Chaussée de Louvain et le 
numéro 31 (impairs – n°15 à n° 31)

Rue des Deux Eglises :

entre le carrefour de la Rue Joseph II et 
le carrefour de la Rue du Marteau (pairs 
[n° 12 à n° 54] et impairs [n° 17 à n° 45])

Rue des Deux Eglises :

entre le carrefour de la Rue du Marteau 
et le carrefour de la Rue de Verviers 
(pairs [n° 56 à n° 88] et impairs [n° 57 à 
n° 73a])
 

Rue Marie-Thérèse :

entre le carrefour de la Rue Joseph II et 
le carrefour de la Rue du Marteau (pairs 
[n° 22 à n° 32] et impairs n° 1 à n° 35]) 

Rue Marie-Thérèse :

entre le carrefour de la Rue du Marteau 
et le carrefour de la Rue Hydraulique 
(pairs [n° 32a à n° 60] et impairs [n° 37 à
n° 57])

Rue de la Pacification :

entre le carrefour de la Rue de Spa – 
Rue des Guildes et la Rue du Berceau 
(pairs [n° 38 à n° 64] et impairs [n° 45 à 
n° 69])

Rue de la Pacification :

entre le carrefour de la Rue de 
l’Artichaut – Rue des Guildes et la Rue 
De Bruyn (pairs [n° 34 à n° 36] et 
impairs [n° 27 à n° 35)

Rue du Marteau :

entre la rue des Deux Eglises et la Rue 
de Spa (pairs [n° 52 à n° 70] et impairs 
[n°45 à n° 67a])

Rue du Marteau :

Pas de stationnement
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Rue de Spa :

entre la Rue de Verviers et la Rue Stevin
(pairs [n° 18 à n° 52])

Rue de Spa :

entre la Rue de l’Artichaut et la Rue de 
Verviers (pairs [n° 68 à n° 90])

Rue de Verviers :

entre la Rue des Deux Eglises et la Rue 
de Spa (impairs [n° 3 à n° 13a)

Rue de Verviers :

entre la Rue des Deux Eglises et la Rue 
de Spa (pairs [n° 2 à n° 20])
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